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-Ces derniers commnnémiorttifs établissaient, d'une manière non douteuse,
les atitécélent- d'ue héresiîté i eg-ener>sc.uce et les perturbations

nerveuses bien proires à levemopper sur un terrain prédisposé, les

névroses avec association de stigmates psychiques. Cette tare héréditaire

ajoutait une note très defavorable pour le pronostic, eni méme temps qu'elle

expliquait cette récidive avec aggravation.

A part ces renseignements particuliers, on nous avait appris que la

jeune fille en était arrivée à sa puberté confirmée, ayant eu sa première

menstruation quelques mois auparavant; cn outre, qu'elle était indemne de

tout antécédent de maladies iufectieuses, de rhumatisme articulaire. L'aus-

cultation ne permettait pas, non plus, de retracer aucune c6mplication

cardiaque.

Comme point de départ du traitement, nous nous sommes contenté de

prescrire, le soir de son entrée à l'hôpital, le chloral et le bromure de

potassium, en injection rectale, à répéter deux ou trois fois durant la nuit.

Cette prescription avait surtout pour but de provoquer le sommeil et,
indirectement, d'apaiser l'excitation convulsive; car vous savez que, dans

la chorée ordinaire, le sommeil s'accompagne presque toujours de la cessa-

tion des spasmes et des mouvements gesticulatoires. Mais, la malade ne

ressentit aucun effet calmant ni hypnotique2 d. cette médication ; et ce fut

dans le même état d'agitation, avec absence de la parole et de toute autre

manifestation intellectuelle, que -vous ravez entrevue, pour la première

fois, le lendemain matin.

Comme Padministration des remèdes, chez cette malade, était rendue

difficile et incertaine par l'impossibilité d'avaler, et que, d'ailleurs, nous ne

connaissons guère de médicaments spécifiques de la chorée, je vous ai

exprimé que force nous serait de recourir à la méthode par les agents

physiques, de l'hydrothérapie particulièrement, dont vous m'avez entendu

souvent vous vanter les ressources dans le traitement des états nerveux

en général, et de la chorée ordinaire.

Bien que les procédés calmants de l'hydrothérapie froide (immersion,

emmaillotement, draps mouillés, douches) soient plus habituellement con-

bellés dans les ouvrages de-médecine, pour le traitement des états de chorée

aiguë, je vous ai exposé les motifs qui, dans les conditions particulières de

notre malade, me paraissaient devoir établir la préférence pour les procé-

dés de l'hydrothérapie chaude, entre autres les bains chauds prolongés,

que vous savez être administrés avec succès dans certains cas d'excitation
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